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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 7 juillet 2020 à 19 h 

Exceptionnellement tenue à huis-clos, par Vidéoconférence

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Guay, conseiller de la ville
Madame la conseillère Suzanne Décarie, conseillère de la ville
Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine, conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Lisa Christensen, conseillère d'arrondissement
Madame la mairesse Caroline Bourgeois, mairesse d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Charles-Hervé Aka, Secrétaire d'arrondissement
Madame Dany Barbeau, Directrice d'arrondissement

____________________________

La mairesse d'arrondissement madame Caroline Bourgeois déclare la séance ouverte à 19 h.

____________________________

MOT D’OUVERTURE DE LA MAIRESSE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux citoyens en ligne et salue les membres du conseil 
d’arrondissement, les membres de l’administration présents pour la séance par vidéoconférence.

Madame Bourgeois souhaite la bienvenue aux nouveaux résidents et les informe que, malgré la 
pandémie, les services de l’arrondissement sont toujours accessibles. Elle invite les citoyens à composer 
le 311 pour toute demande d’information.

Elle fait également l’annonce des prix reçus par l’arrondissement, notamment au gala des 
communicateurs du Québec pour la campagne promotionnelle en lien avec la navette fluviale en 2019. 
Elle félicite l’équipe des communications pour leur participation à cette campagne. De plus, la politique 
d’agriculture urbaine a été sélectionnée comme finaliste par le conseil régional en environnement de 
Montréal dans la catégorie, réalisation innovante, corps public.

La mairesse annonce la programmation culturelle et sportive remaniée et innovée pour la saison estivale 
2020, qui tient compte des particularités de la situation actuelle. La programmation peut être consultée 
sur la page Web de l’arrondissement.

Elle souligne la manifestation dont elle a pris part, la fin de semaine dernière, devant l’établissement de 
l’entreprise Sanimax. Elle réitère son appui aux citoyens voisins de l’entreprise.

Madame Bourgeois invite les citoyens à consulter le plan de déconfinement sur le site Web de 
l’arrondissement qui précise ce qui est ouvert ou non. Le site est mis à jour régulièrement.

Elle rappelle l’entrée en vigueur de l’obligation du port du couvre-visage dès le 13 juillet dans les 
transports en commun et à compter du 27 juillet dans tous les lieux publics fermés de l’île de Montréal. 
Elle rappelle également aux citoyens l’importance du respect des règles sanitaires.

En terminant, la mairesse rend hommage à madame Coralie Denis, directrice générale du conseil 
régional de l’environnement de Montréal décédée le 2 juillet dernier. Elle avait piloté plusieurs dossiers 
dans l’est de Montréal et avait à cœur le développement de notre arrondissement. Elle offre, au nom du 
conseil d’arrondissement et en son nom, ses condoléances à l’équipe du CRE et à sa famille.

____________________________
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CA20 30 07 0165

ADOPTION - ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 7 juillet 2020, tel que 
soumis.

ADOPTÉ

10.02  

____________________________

CA20 30 07 0166

APPROBATION -  PROCÈS-VERBAUX - SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUIN 2020 - À 19 H - SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 17 JUIN 2020 - À 14 H 15

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De ratifier le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 2 juin 2020 et de la 
séance extraordinaire tenue le 17 juin 2020, à 14 h 15.

ADOPTÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC

 1 question concernant la sécurité au parc Conrad-Poirier;
 1 question concernant le réaménagement du boulevard St-Jean-Baptiste;
 1 question sur la suspension des navettes Or de la STM;
 1 question concernant la vitesse sur la rue Louis-Lumière;
 1 question sur le terrain de basketball au parc Paul Dejean;
 1 question sur un espace de stationnement pour personne handicapée;
 1 demande d’’implantation d’un arrêt d’autobus à l’intersection Maurice-Duplessis et Olivier Lejeune;
 1 question concernant les interventions à venir sur le boulevard Gouin, entre la 87e Avenue et la rue 

Sherbrooke.

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL

Monsieur le conseiller Gilles Déziel annonce l’ouverture du Marché public de la place du village de la 
Pointe-aux-Trembles et invite les citoyens à découvrir ses commerçants tous les samedis jusqu’au 19 
septembre. Il invite également les citoyens à profiter des installations de l’arrondissement cet été, tout en 
portant le masque.

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà tient à rassurer les citoyens de son engagement et de sa 
solidarité dans la résolution de la situation avec l’entreprise Sanimax. Il affirme que le déménagement de 
l’entreprise est la seule issue qui permettrait de résoudre le problème. À cet effet, il a fait parvenir une 
lettre à la ministre responsable de la métropole, madame Chantal Rouleau et au ministre de 
l’environnement, monsieur Benoit Charest leur demandant da résoudre de cette problématique une fois 
pour toutes.
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Madame la conseillère Lisa Christensen annonce la mise en place de la patrouille verte dans 
l’arrondissement pour cet été, dont le mandat est de conseiller la population en matière de protection de 
l’environnement. Elle annonce ensuite le partenariat avec Miel Montréal pour la récupération des essaims 
d’abeilles sur le territoire de la ville de Montréal. Ce service est offert 7 jours sur 7 sur rendez-vous.

Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine remercie l’organisme J’aime ma ville qui distribuera des 
masques réutilisables le samedi 18 juillet au Maxi et Cie du boulevard Maurice-Duplessis. Elle souligne le 
travail de plusieurs organismes de l’arrondissement qui offrent du soutien alimentaire et social grâce au 
fond d’urgence, permettant à une centaine de familles de l’arrondissement d’obtenir du support toutes les 
semaines. Elle remercie les organismes et les employés de leur engagement. Elle invite les citoyens à 
visiter les parcs et lieux publics de l’arrondissement qui contiennent des œuvres d’art accessibles 
gratuitement. Elle termine en demandant aux citoyens de continuer à mettre la pression sur la compagnie 
Sanimax afin qu’ils effectuent les changements nécessaires.

Monsieur le conseiller Richard Guay mentionne les installations disponibles aux citoyens afin de faire 
face aux canicules que nous vivons cet été. Il rappelle des règles et les consignes à respecter, visant à 
se protéger contre la COVID-19. Il énumère également les moyens pour se rafraichir dans les périodes 
de canicules et invite les citoyens à consulter le site Web de l’arrondissement à cet effet.

Madame la conseillère Suzanne Décarie rappelle les règlements en vigueur dans l’arrondissement, 
notamment concernant les bacs verts et le compostage. Elle invite les citoyens à consulter le site Info-
Collecte pour connaitre les horaires et les matières acceptées. Elle invite les citoyens à consulter les sites 
Web des écocentres pour connaitre les temps d’attente avant se s’y déplacer. Elle donne les consignes à 
respecter en matière de collectes de déchets et de punaises de lit. Elle rappelle les règlements 
concernant les animaux domestiques et les permis animaliers. Elle souligne l’importance de ne jamais 
laisser un enfant sans surveillance dans les piscines. Elle fait un dernier rappel concernant l’interdiction 
de baignade dans le fleuve Saint-Laurent et la rivière des Prairies.

____________________________

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Dépôt d’une lettre du conseiller monsieur Giovanni Rapanà

____________________________

CA20 30 07 0167

APPROBATION - DEMANDES DE RECONNAISSANCE - TROIS ORGANISMES - À BUT NON 
LUCRATIF - DANS LE CADRE - POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES ORGANISMES À BUT 
NON LUCRATIF - PÉRIODE DU 7 JUILLET 2020 AU 31 DÉCEMBRE 2023- ÉDICTION -
ORDONNANCE - OCA20-(RCA19-30092)-001

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'approuver, dans le cadre de la Politique de reconnaissance des organismes à but non lucratif de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, la demande de reconnaissance des trois 
(3) organismes à but non lucratif suivants, pour la période du 7 juillet 2020 au 31 décembre 2023:

1. Association des modélistes ferroviaires de Montréal (catégorie B)
2. Centre local d'initiatives communautaires du Nord-Est de Montréal (CLIC) (catégorie C)
3. Centre des familles exceptionnelles (catégorie C) 

D'édicter l'ordonnance numéro OCA20-(RCA19-30092)-001, modifiant l'annexe C du Règlement sur les 
tarifs de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (exercice financier 2020) numéro 
RCA19-30092, tel qu'amendé, à cet effet. 

ADOPTÉ

12.01 1204561002 

____________________________
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CA20 30 07 0168

CORRECTION - DÉPENSE - AU PRIX DE LA SOUMISSION - CORRECTION - CONTINGENCES ET 
INCIDENCES -APPROBATION DE DÉPENSE -APPEL D'OFFRE PUBLIC PARC20-03.

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De corriger le montant de l’adjudication en remplaçant le montant indiqué dans la résolution CA20 3005 
0110, par le montant suivant : 90 424,39 $;

De corriger également les montants des contingences et les incidences en remplaçant les montants 
prévus par les montants suivants : 9 042,44 $ pour les contingences et 8 812 $ pour les incidences;

De corriger le montant de la dépense totale remplaçant le montant indiqué dans la résolution CA20 3005 
0110 par le montant suivant : 108 278,83 $. 

Cette dépense est assumée à 100 % par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.01 1204281011 

____________________________

CA20 30 07 0169

OCTROI - CONTRAT - ENTREPRISE - URBEN BLU INC. - FOURNITURE - LIVRAISON -
INSTALLATION - UNITÉ SANITAIRE AUTOMATISÉE - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES -  AUTORISATION DE DÉPENSE - APPEL D'OFFRES PUBLIC 
20-18248 (PARC20-13) (1 SOUMISSIONNAIRE)

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'octroyer un contrat, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à la firme Urben Blu inc., au prix de sa 
soumission, soit au montant de 558 439,32 $, taxes incluses pour la fourniture, la livraison et l’installation 
d’une unité sanitaire automatisée pour l'arrondissement de Rivière-des-Prairies--Pointe-aux-Trembles, 
conformément à l'appel d'offres public 20-18248 (PARC20-13) (1 soumissionnaire);

D'autoriser une dépense de 578 439,32 $, taxes et incidences incluses à cet effet;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies--Pointe-aux-
Trembles.

ADOPTÉ

20.02 1204281038 

____________________________

CA20 30 07 0170

OCTROI - CONTRAT - COMPAGNIE - AXIA SERVICES - POUR ASSURER - GESTION DE 
L'ACCUEIL - SURVEILLANCE - ENTRETIEN - OCCUPATION - LOCAUX - CENTRE RÉCRÉATIF DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES - AU 7650 BOULEVARD MAURICE-DUPLESSIS - PÉRIODE DU 13 JUILLET 
2020 AU 12 JUILLET 2023 - AUTORISER - DÉPENSE - APPEL D'OFFRES PUBLIC NUMÉRO 20-
17893 (3 SOUMISSIONNAIRES)

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :
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D'octroyer un contrat à AXIA Services, au montant maximum de 757 277,94 $, taxes incluses, pour 
assurer la gestion de l'accueil, de la surveillance, de l'entretien et de l'occupation des locaux du Centre 
récréatif Rivière-des-Prairies, situé au 7650, boulevard Maurice-Duplessis à Montréal, pour la période du 
13 juillet 2020 au 12 juillet 2023, et ce conformément au document d'appel d'offres et à la soumission 
déposée numéro 20-17893 (3 soumissionnaires) ;

D'autoriser une dépense maximum de 757 277,94 $ à cet effet ;

D'autoriser le virement de crédit à cet effet ;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

20.03 1204561001 

____________________________

CA20 30 07 0171

OCTROI - CONTRAT - EUROVIA QUÉBEC CONSTRUCTION INC. - TRAVAUX D'ÉGOUT ET DE 
VOIRIE - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES (PRR-PCPR 
2020) - AUTORISER - DÉPENSE - APPEL D'OFFRES PUBLIC NUMÉRO ING20-01 (4 
SOUMISSIONNAIRES)

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'octroyer un contrat, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à l'entreprise Eurovia Québec 
Construction Inc., au prix de sa soumission, soit au montant de 3 187 004,67 $ taxes incluses pour des 
travaux d'égout et de voirie dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles (PRR-
PCPR 2020), conformément aux documents de la soumission déposée numéro ING20-01 (4 
soumissionnaires);

D'autoriser une dépense de 3 856 275,65 $, taxes, contingences et incidences incluses, à cet effet.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

Cette dépense sera assumée à 48,86% par l'arrondissement et à 51,14% par la ville centre, tel qu’il suit :
 25,58% par le service de l'eau
 25,56% par le programme de sécurisation des abords d'écoles

ADOPTÉ

20.04 1204281039 

____________________________

CA20 30 07 0172

AUTORISATION - NE PAS DONNER SUITE - APPEL D'OFFRES NUMÉRO ING20-03 - TRAVAUX 
D'ÉGOUT - SECTEUR RAINAUD - DE LA RUE DE MONTIGNY JUSQU'AU PARC FRANÇOIS-
VAILLANCOURT

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De ne pas donner suite à l'appel d'offres numéro ING20-03 relativement à des travaux d'égout dans le 
secteur Rainaud, de la rue De Montigny jusqu'au Parc François-Vaillancourt.

ADOPTÉ

20.05 1204281031 
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____________________________

CA20 30 07 0173

OCTROI - CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS - COMPAGNIE - INDUKTION GROUPE 
CONSEIL INC. - PROJET DE MISE AUX NORMES - INGÉNIERIE MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE -
CENTRE COMMUNAUTAIRE ROUSSIN - AU 12125, RUE NOTRE-DAME EST - AUTORISER -
DÉPENSE - APPEL D'OFFRES PUBLIC IMM.SP20-05 (1 SEUL SOUMISSIONNAIRE)

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'octroyer un contrat de services professionnels à la compagnie Induktion groupe conseil Inc., au 
montant de 192 583,13 $, taxes incluses, dans le cadre du projet de mise aux normes en ingénierie 
mécanique et électrique au Centre communautaire Roussin, situé au 12125, rue Notre-Dame Est, et ce, 
conformément à l'appel d'offres public IMM.SP20-05 (1 seul soumissionnaire);

D'autoriser une dépense totale de 254 691,19 $ taxes, contingences et incidences incluses à cet effet;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
Cette dépense sera assumée à 100% par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.06 1208274002 

____________________________

CA20 30 07 0174

CONCLUSION - CONTRAT-CADRE - FIRME - GBI EXPERTS-CONSEILS INC. - SERVICES 
PROFESSIONNELS - SURVEILLANCE DE TRAVAUX - DURÉE - 24 MOIS - APPROBATION -
PROJET DE CONVENTION - APPEL D'OFFRES PUBLIC NUMÉRO ING.SP20-01 (3 
SOUMISSIONNAIRES)

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D’accorder un contrat-cadre à la firme ayant obtenu le plus haut pointage en fonction des critères de 
sélection préétablis, soit GBI Experts-Conseils Inc., au montant maximal de 487 568,73 $, taxes incluses 
pour des services professionnels de surveillance de travaux pour une durée de 24 mois, conformément 
aux documents de la soumission déposée numéro ING.SP20-01 (3 soumissionnaires); 

D'approuver le projet de convention de services professionnels par lequel la firme s'engage à fournir à 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles les services professionnels requis à cette 
fin pour la somme maximale de 487 568,73 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au 
projet de convention;

D'autoriser les dépenses pour les différents mandats soumis conformément aux règles de délégation 
administrative en vigueur et applicables aux contrats cadres;

D'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de l'arrondissement et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 

ADOPTÉ

20.07 1204281032 

____________________________

20.08 VACANT
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____________________________

CA20 30 07 0175

ACCORDER - SOUTIEN FINANCIER SPÉCIAL -  NON RÉCURRENT - TROIS ORGANISMES -
ÉQUIPE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES - LOISIRS COMMUNAUTAIRES LE RELAIS DU BOUT - SOCIÉTÉ 
RESSOURCES LOISIRS DE POINTE-AUX-TREMBLES - PÉRIODE - 29 JUIN AU 21 AOÛT 2020 -
RÉALISATION - OFFRE DE CAMPS DE JOUR - AUTORISER - AFFECTATION - SURPLUS DE 
GESTION DE L'ARRONDISSEMENT - APPROUVER - PROJETS DE CONVENTIONS

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier spécial non récurrent maximal totalisant la somme de 351 750 $, aux 
organismes ci-après désignés, pour la période du 29 juin au 21 août 2020 , tel qu’il suit : 

ORGANISMES MONTANT MAXIMAL

Équipe Rivière-des-Prairies 84 000 $

Loisirs communautaires le Relais du Bout 127 750 $

Société Ressources Loisirs de Pointe-aux-Trembles 140 000 $

D'approuver les trois projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers ;

D’autoriser l'affectation des surplus de gestion de l'arrondissement au montant de 351 750 $ 

D'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la 
ville centre.

ADOPTÉ

20.09 1201790005 

____________________________

CA20 30 07 0176

APPROUVER - PROJET - CONVENTION COMPLÉMENTAIRE - ENTENTE -RÉGISSANT - PARTAGE 
- INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENTS - SCOLAIRES ET MUNICIPAUX - ENTRE - LA VILLE DE
MONTRÉAL ET LES COMMISSIONS SCOLAIRES - ANNEXE 1 - ARTICLE 7 - ENTRETIEN ET 
MODALITÉS D'UTILISATION

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'approuver le projet de Convention complémentaire à l’Entente régissant le partage des installations et 
des équipements scolaires et municipaux entre la Ville de Montréal et les Commissions scolaires (Annexe 
1) qui en précise l’Article 7 (Entretien et modalités d’utilisation). 

ADOPTÉ

20.10 1201790006 

____________________________

CA20 30 07 0177

OCTROI - CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - DEUX ORGANISMES - LOISIRS COMMUNAUTAIRES 
LE RELAIS DU BOUT - ÉQUIPE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES (É.R.D.P.) - PROGRAMME 
D'ACCOMPAGNEMENT EN LOISIR DE L'ILE DE MONTRÉAL - PALIM - VOLET CLUBS DE 
VACANCES 2020
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Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'octroyer une contribution financière totale de 17 880 $ pour deux (2) organismes partenaires de 
l'arrondissement offrant des clubs de vacances dans le cadre du Programme d'accompagnement en loisir 
de l'île de Montréal 2020, soit :

 Loisirs Communautaires le Relais du Bout: 10 943 $
 Équipe Rivière-des-Prairies (É.R.D.P.):   6 937 $

Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles.

ADOPTÉ

20.11 1201790003 

____________________________

CA20 30 07 0178

ACCORDER - SOUTIEN FINANCIER - SOCIÉTÉ RESSOURCES-LOISIRS DE POINTE-AUX-
TREMBLES INC - RÉALISATION - PROJET - MOBILISATION DE LUTTE À LA DÉLINQUANCE 
JEUNESSE - PÉRIODE - 1ER JUIN AU 31 DÉCEMBRE 2020 - CADRE - PROGRAMME DE 
PRÉVENTION DE LA VIOLENCE COMMISE ET SUBIE CHEZ LES JEUNES 2020 - APPROBATION -
PROJET DE CONVENTION

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’accorder un soutien financier de 23 900 $ à la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc, 
afin de réaliser le Projet concerté de mobilisation de lutte à la délinquance jeunesse pour la période 1er

juin au 31 décembre 2020, dans le cadre du Programme de prévention de la violence commise et subie 
chez les jeunes;

D’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les modalités 
et conditions de versement de ce soutien financier. 

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre. 

ADOPTÉ

20.12 1207740003 

____________________________

CA20 30 07 0179

OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - ÉQUIPE RDP - FINANCEMENT LOCAL - DÉLINQUANCE 
JEUNESSE - PÉRIODE - 7 JUILLET AU 31 DÉCEMBRE 2020 - APPROUVER - VIREMENT DE 
CRÉDIT - PROJET DE CONVENTION

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier de 50 000 $ à Équipe RDP, pour le projet de lutte à la délinquance 
jeunesse dans le cadre du budget de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles en 
délinquance jeunesse, pour l'année 2020;

D'approuver le projet de convention intervenu entre la Ville de Montréal et Équipe RDP, établissant les 
modalités et conditions de versements de ce soutien financier ainsi que le virement de crédit;
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D'imputer cette dépense, après avoir effectué le virement, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.13 1207740002 

____________________________

CA20 30 07 0180

RÉSILIATION - 39 CONTRATS ET CONVENTIONS DE SERVICES - OCTROYÉS - ARTISTES ET 
TRAVAILLEURS CULTURELS - POUR - SPECTACLES, EXPOSITIONS ET ACTIVITÉS 
CULTURELLES - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES -
PÉRIODE - 12 MARS AU 2 JUILLET 2020 INCLUSIVEMENT - ANNULÉS - RAISON - COVID-19 -
RECOMMANDATION - COMITÉ EXÉCUTIF - OCTROI - AIDE FINANCIÈRE - POUR - DIFFÉRENCE -
ENTRE - DÉPENSES ENGAGÉES ET PAYÉES - AVANT RÉSILIATION - ET - MONTANT - PRÉVU AU 
CONTRAT - APPROUVER - VIREMENTS DE CRÉDITS

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

De résilier les contrats de services octroyés aux artistes et travailleurs culturels pour les spectacles, 
expositions et activités culturelles prévus dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles pour la période du 12 mars au 2 juillet 2020 inclusivement et qui ont été annulés en raison de la 
COVID-19.

De recommander au comité exécutif :

D’octroyer une aide financière, aux artistes et travailleurs culturels pour les spectacles, expositions et 
activités culturelles prévus dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles pour la 
période du 12 mars au 2 juillet 2020 inclusivement et annulés en raison de la COVID-19, pour la 
différence entre les dépenses ayant été engagées et payées pour l’exécution des contrats et conventions 
avant leur résiliation et le montant total prévu au contrat;

D'approuver les virements de crédits pour un montant total de 41 171,04 $;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉ

20.14 1201609004 

____________________________

CA20 30 07 0181

ACCUSER RÉCEPTION - RAPPORTS - DÉCISIONS DÉLÉGUÉES - ARRONDISSEMENT DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - MATIÈRE - RESSOURCES HUMAINES -
PÉRIODE - MAI 2020 - MATIÈRE - RESSOURCES FINANCIÈRES - PÉRIODE - 2 AU 29 MAI 2020 -
DÉPÔT - VIREMENTS DE CRÉDITS ENTRE ACTIVITÉS - PÉRIODE - MAI 2020 - DÉPÔT -LISTE DES 
TRANSACTIONS SANS BON DE COMMANDE - PÉRIODE - MAI 2020

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'accuser réception des rapports de décisions déléguées de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles en matière de ressources humaines pour le mois de mai 2020 et en matière de 
ressources financières pour la période du 2 au 29 mai 2020.

D'accuser réception du dépôt des virements de crédits entre activités pour le mois de mail 2020 et du 
dépôt de la liste des transactions sans bon de commande effectuées pour le mois de mai 2020.



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 7 juillet 2020 à 19 h 

- 100 -

ADOPTÉ

30.01 1202468012 

____________________________

CA20 30 07 0182

OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - ORGANISME - CONGRÈS NATIONAL DES ITALOS-
CANADIENS - ORGANISATION - ACTIVITÉS

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'accorder une contribution financière de 700 $ à l'organisme Congrès national des Italo-Canadiens, pour 
l'organisme de la 27e édition de la Semaine Italienne de Montréal.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles.

ADOPTÉ

30.02 1204860006 

____________________________

CA20 30 07 0183

ACCORDER - SUBVENTION - NON-RÉCCURENTE - ASSOCIATION DU BASEBALL AMATEUR DE 
POINTE-AUC-TREMBLES (ABAPAT) - GRATUITÉ DE PRÊT - MATÉRIEL ET INSTALLATIONS -
SAISON 2020

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'accorder une subvention non-récurrente à l'Association du baseball amateur de Pointe-aux-Trembles 
(ABAPAT), sous la forme de gratuité de prêt de matériel et installations pour la saison 2020, en 
permettant à l'organisme d'utiliser le parc Clémentine-De La Rousselière pour l'organisation des parties 
des Brewers de Montréal. 

ADOPTÉ

30.03 1204731001 

____________________________

CA20 30 07 0184

ANNULATION - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - OCTROYÉE - ORGANISME - LES PETITS SOLEILS 
DE LA POINTE-DE-L'ÎLE - RÉALISATION - CAMP DE JOUR SPÉCIALISÉ - CLIENTÈLE - 6 À 17 ANS 
- AVEC UNE DÉFICIENCE INTELLECTUELLE OU UN TROUBLE DU SPECTRE DE L'AUTISME -
PÉRIODE ESTIVALE 2020

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D’annuler la contribution financière de 20 800 $ octroyée à l’organisme Les Petits Soleils de la Pointe-de-
l’Île visant à soutenir la réalisation d’un camp de jour spécialisé pour une clientèle âgée de 6 à 17 ans 
vivant avec une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme, durant la période estivale 
2020. 
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ADOPTÉ

30.04 1201790004 

____________________________

CA20 30 07 0185

ADOPTION - PREMIER PROJET - RESOLUTION NUMÉRO P-135 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable et unanime du comité consultatif d'urbanisme lors de sa 
séance du 3 avril 2020; 

CONSIDÉRANT l'arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020; 

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’adopter le premier projet de la résolution numéro PP-135 intitulée « Projet particulier visant à autoriser 
l’agrandissement et l'occupation aux fins de l'usage « centre de soins de longue durée » du bâtiment 
situé 11570, rue Notre-Dame Est, sur le lot 1 093 613 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal – District de Pointe-aux-Trembles » 

De poursuivre la procédure d'autorisation du projet de résolution numéro PP-135, conformément aux 
règles de l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 en remplaçant la tenue de consultation publique 
par une consultation écrite d'une durée de 15 jours à compter de la date de publication de l'avis public à 
cet effet;

ADOPTÉ

40.01 1208238006 

____________________________

CA20 30 07 0186

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 10 AU 25 JUIN 2020 - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-038

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 10 au 25 juin 2020 concernant le projet de règlement numéro RCA09-
Z01-038 intitulé : « Règlement modifiant le Règlement de zonage de l’arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel que modifié) dont l’objet vise principalement l’ajout de 
dispositions relatives à l’agriculture urbaine» 

ADOPTÉ

40.02 1205909005 

____________________________

CA20 30 07 0187

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 10 AU 25 JUIN 2020 - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-PIIA01-
007

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine
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et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 10 au 25 juin 2020 concernant le projet de règlement numéro RCA09-
PIIA01-007 intitulé : «Règlement modifiant le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01, 
tel que modifié) dont l’objet vise principalement à assujettir la construction ou la modification d’une serre 
sur le toit d’un bâtiment à l'approbation d'un plan d'implantation et d'intégration architecturale » 

ADOPTÉ

40.03 1205909006 

____________________________

CA20 30 07 0188

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - DU 18 JUIN AU 3 JUILLET 2020 - DÉROGATION MINEURE - 2, 
57E AVENUE - DISTRICT DE LA POINTE-AUX-PRAIRIES

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 concernant la demande de dérogation mineure 
pour le 2, 57e Avenue - District de La Pointe-aux-Prairies.

ADOPTÉ

40.04 1205909004 

____________________________

CA20 30 07 0189

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - DU 18 JUIN AU 3 JUILLET 2020 - DÉROGATION MINEURE -
8447, AVENUE PIERRE-MARTIN - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 concernant la demande de dérogation mineure 
pour le 8447, avenue Pierre-Martin - District de Rivière-des-Prairies.

ADOPTÉ

40.05 1208238003 

____________________________

CA20 30 07 0190

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - DU 18 JUIN AU 3 JUILLET 2020 - DÉROGATION MINEURE -
5111 ET 5121, BOULEVARD SAINT-JEAN-BAPTISTE - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :
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De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 concernant la demande de dérogation mineure 
pour bâtiment industriel projeté aux 5111 et 5121, boulevard Saint-Jean-Baptiste – District de Pointe-aux-
Trembles

ADOPTÉ

40.06 1203469004 

____________________________

CA20 30 07 0191

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - DU 18 JUIN AU 3 JUILLET 2020 - DÉROGATION MINEURE -
13250, RUE SHERBROOKE EST - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 concernant la demande de dérogation mineure 
pour bâtiment commercial projeté au 13250, rue Sherbrooke Est – District de Pointe-aux-Trembles

ADOPTÉ

40.07 1203469005 

____________________________

CA20 30 07 0192

ADOPTION - AVEC MODIFICATION - SECOND PROJET - RÈGLEMENT RCA09-Z01-038

CONSIDÉRANT QUE l'article 113 la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ainsi que 
l'article 131 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, c. C-11.4) permettent au conseil 
d'arrondissement de régir l'aménagement et l'occupation du territoire;

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt public que certaines dispositions du règlement de zonage de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles RCA09-Z01, tel que modifié, ci-après : « le 
Règlement de zonage ») soit revues, harmonisées et actualisées;

CONSIDÉRANT QUE, de façon particulière, les dispositions prévues aux articles 3, 4, 6, 7, 10, 18 et 19 
de ce projet sont susceptibles d'approbation référendaire;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du conseil 
d'arrondissement du 2 juin 2020 et l'adoption du premier projet de règlement à cette même séance;

CONSIDÉRANT que le conseil a déterminé la consultation publique écrite comme mode de consultation 
pour ce projet de règlement, conformément à l'arrêté ministériel numéro 2020-033 de la ministre de la 
Santé et des Services sociaux, pris en vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2);

CONSIDÉRANT la tenue d'une consultation publique écrite, d'une durée de 15 jours, publié dans les 
journaux L'Informateur de Rivière-des-Prairies et le Guide de Montréal-Nord, éditions du 9 juin 2020 et 
L'Avenir de l'Est et le Flambeau de l'Est, éditions du 10 juin 2020, et publié sur le site web de 
l'arrondissement;

CONSIDÉRANT que les citoyens ont pu transmettre leurs questions et commentaires à l'arrondissement 
dans le cadre de la consultation publique écrite qui s'est tenue du 10 au 25 juin 2020, et qu'aucune 
question ou commentaire n'a été reçue;

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :
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D'adopter, avec modifications, le projet de règlement numéro RCA09-Z01-038 intitulé: « Règlement 
modifiant le Règlement de zonage de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
(RCA09-Z01, tel que modifié) dont l’objet vise principalement l’ajout de dispositions relatives à 
l’agriculture urbaine ».

ADOPTÉ

40.08 1205909005 

____________________________

CA20 30 07 0193

DEROGATION MINEURE - 8447, AVENUE PIERRE-MARTIN - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

LA mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 et déposé précédemment. Aucune personne 
ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable et unanime du comité consultatif d'urbanisme lors de la 
séance du 6 mars 2020;

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’approuver la demande de dérogation mineure quant à l'article 91 et la ligne « marge de recul arrière 
minimale » de la grille des spécifications de la zone 384 du Règlement de zonage de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01), relativement à l'installation d’un abri permanent 
situé à 5,86 mètres de la ligne arrière du terrain, pour un bâtiment résidentiel situé au 8447, avenue 
Pierre-Martin, district de Rivière-des-Prairies, tel que présenté sur le certificat de localisation préparé et 
signé par monsieur Seifeddine Riahi, arpenteur-géomètre, en date du 28 juin 2018 et des plans préparés 
et signés par monsieur Michel Perreault, ingénieur, en date du 20 février 2020, et estampillés par la 
Direction du développement du territoire et études techniques le 3 mars 2020, à savoir : 

 Permettre l'installation d'un abri permanent à 5,86 mètres de la ligne de lot arrière, au lieu de 6 
mètres de recul minimal de la marge arrière conformément aux dispositions du Règlement de 
zonage (RCA09-Z01, article 91 et grille des spécifications de la zone 384).

Le tout, relativement à la demande de dérogation mineure numéro 3001818679.

ADOPTÉ

40.09 1208238003 

____________________________

CA20 30 07 0194

DÉROGATION MINEURE - 5111 ET 5121, BOULEVARD SAINT-JEAN-BAPTISTE - LOT 6 357 327 -
DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 et déposé précédemment. Aucune personne 
ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 5 
juin 2020;

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’approuver les demandes de dérogations mineures quant à l’article 115 du Règlement de zonage de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel que modifié), 
relativement à un projet de construction d’un bâtiment industriel projeté aux 5111 et 5121, boulevard 
Saint-Jean-Baptiste, sur le lot 6 357 327, dans le district de Pointe-aux-Trembles, le tout tel qu’illustré sur 
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les plans préparés par la firme GKC Architectes, soumis et estampillés par la Direction du développement 
du territoire et études techniques en date du 19 mai 2020, à savoir :

 Permettre la construction d’un bâtiment industriel ayant trois (3) marquises qui longent le bâtiment 
alors qu’elles devraient être situées uniquement au-dessus des entrées du bâtiment, conformément 
au tableau de l’article 115 du Règlement de zonage (RCA09-Z01, tel que modifié);

 Permettre la construction d’un bâtiment industriel ayant des éléments architecturaux et de 
couronnements en porte-à-faux sur une profondeur de 1,3 mètre plutôt qu’à une profondeur 
maximale de 0,75 mètre, conformément au tableau de l’article 115 du Règlement de zonage (RCA09-
Z01, tel que modifié).

Le tout, relativement à la demande de dérogations mineures numéro 3001954354.

ADOPTÉ

40.10 1203469004 

____________________________

CA20 30 07 0195

DÉROGATION MINEURE - 13250, RUE SHERBROOKE EST - LOT 6 324 547 - DISTRICT DE POINTE-
AUX-TREMBLES

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 et déposé précédemment. Aucune personne 
ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 5 
juin 2020;

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’approuver la demande de dérogation mineure quant à l’article 231 du Règlement de zonage de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel que modifié), 
relativement à un projet de construction d’un bâtiment commercial projeté au 13250, rue Sherbrooke Est, 
sur le lot 6 324 547, dans le district de Pointe-aux-Trembles, à savoir :

 Permettre la construction d’un bâtiment commercial sans fournir une petite unité de chargement, tel 
que prescrit par le tableau de l’article 231 du Règlement de zonage (RCA09-Z01, tel que modifié).

Le tout, relativement à la demande de dérogation mineure numéro 3001973415.

ADOPTÉ

40.11 1203469005 

____________________________

CA20 30 07 0196

DÉROGATION MINEURE - 2, 57E AVENUE - DISTRICT DE LA POINTE-AUX-PRAIRIES

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 18 juin au 3 juillet 2020 et déposé précédemment. Aucune personne 
ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 3 
avril 2020;

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :
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D’approuver la demande de dérogation mineure quant à l'article 189.1 du Règlement de zonage de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel que modifié), 
relativement à la distance minimale entre une porte de garage et la limite de l'emprise publique, pour une 
habitation unifamiliale située au 2, 57e Avenue - District de La Pointe-aux-Prairies, à savoir :

 Permettre qu'une porte de garage menant à une unité de stationnement intérieure soit implantée à 
3,16 mètres de la limite d'emprise de la voie publique au lieu de 5,50 mètres, tel que prescrit à 
l'article 189.1 du Règlement de zonage (RCA09-Z01, tel que modifié).

La demande dérogation mineure est assujettie à la condition suivante:

 La voie d'accès existante devra être recouverte de gazon, de plantes, d'arbres ou d'arbustes sur 
toute sa longueur et l'entrée charretière existante devra être comblée.

Le tout, relativement à la demande de dérogation mineure numéro 3001983694.

ADOPTÉ

40.12 1205909004 

____________________________

CA20 30 07 0197

PIIA - 5111 ET 5121, BOULEVARD ST-JEAN-BAPTISTE - LOT 6 357 327- DISTRICT DE POINTE-
AUX-TREMBLES

CONSIDÉRANT la recommandation favorable à la majorité des membres du comité consultatif 
d'urbanisme lors de la séance spéciale du 5 juin 2020;

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’approuver, dans le cadre de la procédure sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA) conformément à l’article 104 de la section 14 du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-
PIIA01, tel que modifié), les plans relatifs à l’implantation, à l’apparence du bâtiment et aux aménagement 
du terrain pour un projet de construction d’un bâtiment industriel projeté aux 5111 et 5121, boulevard 
Saint-Jean-Baptiste, sur le lot 6 357 327, le tout, tel qu’illustré sur projet d’implantation préparé par 
l’arpenteure-géomètre, madame Andréanne Masson, en date du 15 avril 2020, minute 2445, sur les plans 
préparés par la firme GKC Architectes, soumis et estampillés par la Direction du développement du 
territoire et études techniques en date du 29 mai 2020, de même que sur les plans d’aménagements 
préparés par l’architecte paysagiste, madame Isabelle Perraton, estampillés par Direction du 
développement du territoire et études techniques en date du 29 mai 2020.

Les matériaux et couleurs proposés sont les suivants : 

Matériau Élément architectural Compagnie Couleur / Modèle

Bloc architectural Murs extérieurs Belden Black Diamond Velour 

Panneau d’alluminimum Murs extérieurs Vickwest ou 
équivalent

Dark Bronze / Fini lisse

Panneau de métal isolé
horizontal de type Kingspan

Murs extérieurs Kingspan Copper Penny / Fini lisse

Panneau de métal isolé
horizontal de type Kingspan

Murs extérieurs Kingspan Dark Bronze / Fini lisse

Panneau de métal isolé
vertical de type Kingspan

Murs extérieurs Kingspan Ascot White / Fini Mini-
Micro-Rib

Aluminium Murs rideaux Kawneer Fusain / Clair Thermo

Aluminium Soffites Vickwest ou 
équivalent

Copper Penny / Fini lisse

Sur approbation de la Direction du développement du territoire et études techniques, des matériaux et 
des couleurs équivalents, ainsi que des matériaux de qualité supérieure peuvent être utilisés.

Le tout, aux fins d'émission de la demande de permis de construction numéro 3001892794.

ADOPTÉ
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40.13 1203469003 

____________________________

CA20 30 07 0198

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-015 - IMPLANTATION - 6 PANNEAUX D'ARRÊT - 2 
PASSAGES POUR PERSONNES - BOULEVARD GOUIN EST

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D'édicter l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-015, visant l'installation de six panneaux d'arrêt et de deux 
passages pour personnes sur le boulevard Gouin Est, à la hauteur des carrefours suivants:

 4e Avenue (panneau arrêt) 
 16e Avenue (panneau arrêt) 
 28e Avenue (passage pour personnes reliant le trottoir est et le sentier du parc)
 Pierre-Baillargeon (passage pour personnes reliant le trottoir ouest et le sentier du parc)
 53e Avenue (panneau arrêt) 
 56e Avenue (panneau arrêt) 
 Étienne-Brais (panneau arrêt) 
 François-Huot (panneau arrêt). 

ADOPTÉ

40.14 1204281035 

____________________________

CA20 30 07 0199

ÉDICTION - DEUX ORDONNANCES - OCA20-(C-4.1)-013 ET OCA-(C-4.1)-014 -ÉTABLISSANT - MISE 
À SENS UNIQUE - BOULEVARD GOUIN - DIRECTION EST - TRONÇON - ENTRÉE DU PARC 
ERNEST-ROULEAU - JUSQU'À - 87E AVENUE - AINSI QUE - MISE À SENS UNIQUE - AVENUE 
FERNAND-FOREST -  VERS L'OUEST - ENTRE - BOULEVARD RODOLPHE-FORGET ET 41E 
AVENUE

CONSIDÉRANT l'étude de circulation réalisée dans le cadre du Projet poussette;

Il est proposé par madame la mairesse Caroline Bourgeois

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'édicter les deux ordonnances suivantes, dans le cadre du Projet poussette :

Ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-013, afin de :

 De mettre en sens unique vers l'est, le boulevard Gouin, entre l'entrée du parc Ernest-Rouleau à 
l'ouest de l'autoroute 25 et la 87e Avenue, et de mettre en place la signalisation appropriée;

 D'aménager sur cette portion du boulevard Gouin une piste cyclable bidirectionnelle et un corridor 
piéton dans le cadre du Projet poussette;

Ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-014, afin de :

 De mettre à sens unique vers l'ouest, l'avenue Fernand-Forest, entre le boulevard Rodolphe-Forget 
et la 41e Avenue, et de mettre en place la signalisation appropriée;

 D'aménager sur cette portion de l'avenue Fernand-Forest une bande cyclable pour les cyclistes 
circulant en direction est ainsi qu'une zone tampon tout en maintenant la piste cyclable sur 
chaussée désignée en direction ouest

 De conserver en place toute autre signalisation en vigueur.

ADOPTÉ
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40.15 1208330003 

____________________________

CA20 30 07 0200

IMPLANTATION - PLUSIEURS MESURES - PERMETTANT - DÉTOURS PERMANENTS - LIGNES 44, 
48, 49 ET 81 - NAVETTES OR 252 ET 257 - SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE MONTRÉAL - SUITE -
MISE À SENS UNIQUE - CIRCULATION - BOULEVARD GOUIN EST - ÉDICTION - ORDONNANCE 
OCA20-(C-4.1)-016

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

De demander à la Société des Transport de Montréal (STM) :

 De retirer l'interdiction d'arrêter située face au 7095, boulevard Gouin; 

 De retirer l'interdiction d'arrêter située sur le côté est de l'avenue Fernand-Gauthier, immédiatement 
au sud du boulevard Gouin; 

 De retirer l'interdiction d'arrêter située sur le côté ouest du boulevard Rodolphe-Forget, 
immédiatement au nord de l’avenue Fernand-Forest; 

 De retirer l'interdiction d'arrêter située sur le côté est du boulevard Rodolphe-Forget, immédiatement 
au sud de l’avenue Fernand-Forest;

D'édicter l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-016, visant à :

 Permettre à la STM d'implanter une aire d'arrêt interdit sur une distance de 29 mètres sur le côté 
ouest de l'avenue Fernand-Gauthier, immédiatement au sud du boulevard Gouin; 

 D'implanter une aire d'arrêt interdit sur une distance de 20 mètres sur le côté nord de l’avenue 
Fernand-Forest, immédiatement à l’ouest du boulevard Rodolphe-Forget; 

 D'implanter une aire d'arrêt interdit sur une distance de 20 mètres sur le côté ouest de la 42e Avenue, 
immédiatement au sud de l’avenue Fernand-Forest; 

 D'implanter une aire d'arrêt interdit sur une distance de 15 mètres sur les deux côtés de la 48e 
Avenue, immédiatement au sud du boulevard Gouin; 

 D'implanter une aire d'arrêt interdit sur une distance de 15 mètres sur les deux côtés de la 54e 
Avenue, immédiatement au sud du boulevard Gouin. 

ADOPTÉ

40.16 1204281034 

____________________________

CA20 30 07 0201

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-017 - VISANT - MISE AUX NORMES - PLACE RAOUL-
JOBIN - INTERDICTION - STATIONNEMENT - CÔTÉ OUEST - RUE RAOUL-JOBIN - ENTRE -
IMMEUBLE SIS - NUMÉRO 110 - ET - RUE BELLERIVE

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'édicter l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-017, visant à :

 Interdire le stationnement sur le côté ouest de la rue Raoul-Jobin entre l'adresse 110 et la rue 
Bellerive; 

 Mettre la circulation à sens unique vers le sud sur la place Raoul-Jobin; 
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 Interdire le stationnement sur une distance de 12 mètres sur le côté intérieur des deux courbes sur la 
place Raoul-Jobin. 

ADOPTÉ

40.17 1204281036 

____________________________

CA20 30 07 0202

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-018 - CONCERNANT - MISE AUX NORMES -
RÉGLEMENTATION DE STATIONNEMENT - ABORDS DE L'ÉCOLE FÉLIX LECLERC

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, par l'ordonnance OCA20-(C-4.1)-018, les modifications à la réglementation de stationnement, 
aux abords de l'école Félix Leclerc : 

Sur le côté est de la rue de Versailles:

 Retirer la zone de stationnement limité à 15 minutes de 7 h 30 à 17 h, jours d'école, située 
immédiatement au sud de la place du Parc; 

 Retirer la zone de stationnement interdit de 8 h à 17 h, jours d'école, excepté autobus scolaire située 
immédiatement au nord de la terrasse Fleurie; 

 Retirer la zone de stationnement interdit en tout temps située au croisement avec la terrasse Fleurie; 

 Retirer la zone de stationnement interdit de 8 h à 17 h, jours d'école, excepté autobus scolaire située 
immédiatement au sud de la terrasse Fleurie; 

 Installer une zone d'arrêt interdit en tout temps sur une distance de 30 mètres immédiatement au sud 
de la limite nord du terrain de l'école; 

 Installer une zone de stationnement limité à 15 minutes de 7 h à 9 h et de 15 h à 18 h, du lundi au 
vendredi, de septembre à juin sur une distance de 60 mètres entre les deux accès au débarcadère; 

 Installer une zone d'arrêt interdit en tout temps sur une distance de 50 mètres incluant l'entrée au 
débarcadère et l'aire de l'intersection avec la terrasse Fleurie; 

 Installer une zone de stationnement limité à 15 minutes de 7 h à 18 h, du lundi au vendredi, de 
septembre à juin sur une distance de 60 mètres immédiatement au nord de la limite sud du terrain de 
l'école. 

Sur le côté ouest de la rue de Versailles:

 Retirer la zone de stationnement interdit en tout temps située immédiatement au nord de la terrasse 
Fleurie; 

 Installer une zone d'arrêt interdit en tout temps sur une distance de 12 mètres, immédiatement au 
nord de la terrasse Fleurie. 

ADOPTÉ

40.18 1204281037 

____________________________

CA20 30 07 0203

ÉDICTER - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-020 - ÉTABLISSANT - RÉDUCTION -LIMITE DE 
VITESSE - DE 40 KM/H À 30 KM/H - BOULEVARD GOUIN EST -ENTRE - LIMITE OUEST DE 
L'ARRONDISSEMENT ET LA 87E AVENUE

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :
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D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 
l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-020 déterminant une réduction de la limite de vitesse à 30 km/h sur 
le boulevard Gouin Est, entre la limite ouest de l'arrondissement et la 87e Avenue. 

ADOPTÉ

40.19 1204281040 

____________________________

CA20 30 07 0204

AUTORISER - MODIFICATION - STRUCTURE ORGANISATIONNELLE -DIVISION DE 
L'HORTICULTURE ET DES PARCS- DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS - ARRONDISSEMENT DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - AJOUTANT - 16 PRÉPOSÉS AUX TRAVAUX 
ET À LA PROPRETÉ (603240) - UN CHAUFFEUR DE VÉHICULE MOTORISÉ C (600190) - UN 
CONTREMAÎTRE (221430) - PÉRIODE - 6 AU 30 JUIN 2020 - AUTORISER -DÉPENSE - AUTORISER 
- AFFECTATION DES SURPLUS DE GESTION - APPROUVER - VIREMENTS DE CRÉDITS

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D’autoriser une modification de la structure organisationnelle de la Division de l'horticulture et des parcs 
de la Direction des travaux publics de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles en 
ajoutant 16 préposés aux travaux et à la propreté (603240), un chauffeur de véhicule motorisé c (600190) 
et de un contremaître (221430);

D’autoriser une dépense de 99 988,22 $ à cet effet;

D’autoriser l'affectation des surplus de gestion pour un montant de 99 988,22 $ et approuver les 
virements de crédits à cette fin;

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉ

50.01 1201163001 

____________________________

CA20 30 07 0205

LEVÉE - SÉANCE ORDINAIRE

À 20 H 26,

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

QUE la présente séance soit levée.   

ADOPTÉ

70.01  

____________________________

_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement 
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Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal.

________________________

Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement 

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le  1
er

septembre 2020.

________________________

Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement 

_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement 
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